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Une ex-miss meurt per-
cutée par un tracteurLe drame s'est produit le26 avril dernier enFrance dans la Loire.Morgane Rolland se pro-menait à vélo sur uneroute lorsqu'elle a étépercutée par un tracteur.La jeune femme, âgée de22 ans, a été transportéeà l'hôpital Nord de Saint-Étienne où elle a suc-combé à ses blessures.Morgane Rolland avaitété élue Miss Pays Sté-phanois et deuxième dau-phine de Miss Loire en2017. Cette étudianteétait sapeur-pompier vo-lontaire et voulait deve-nir professeure d'EPS. «
Quand le destin vole la vie
d’une jeune femme de 22
ans, nous ne pouvons
qu’être bouleversés par ce
drame », a écrit SylvieTellier, la présidente ducomité Miss France.
Il bat à mort son fils
après avoir appris qu'il
n'est pas le vrai pèreL'horreur s'est produitele 12 avril à Memphis(Etats-Unis). Un père defamille, âgé de 33 ans, aappris qu'il n'était pas lepère biologique de sonfils, âgé de 4 mois. Fou derage, le trentenaire a vio-lemment frappé le gar-çonnet. Lorsque MercyLizondro-Chacon, la mèrede l'enfant, en rentrant audomicile, a découvert sonbébé inanimé. Elle l'aalors emmené aux ur-gences où les médecinsn'ont pu que constaterson décès. L'autopsie arévélé que Alexander Li-zondro-Chacon avait suc-combé à un traumatismecrânien et qu'il avait desfractures aux côtes. JoseAvila-Agurcia, déjà trèsdéfavorablement connudes services de police, aété interpellé et placé endétention provisoire.
Dérangée par son fils
lors d'un rapport
sexuel, elle l'étrangle à
mortLe drame s'est produit le17 avril dernier à Piedi-monte San Germano (Ita-lie). Donatella Di Bona, 28ans, faisait l'amour avecson compagnon NicolaFeroleto, 48 ans,lorsqu'ils ont été pertur-bés par leur fils Gabriel,âgé de 2 ans, qui pleurait.Folle de rage, la jeunefemme a étranglé à mortle garçonnet. Puis les pa-rents ont tenté de fairecroire à un accident. Mais,des incohérences dans lerécit du couple ontpoussé les enquêteurs àle placer en garde à vue.La maman a finalementavoué avoir tué son filsmais a blâmé son compa-gnon. « Il n’a rien fait,
parce qu’il s’en moquait.
D’accord, j’ai tué l’enfant.
Mais, il n’est pas inter-
venu. ».
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UN jeune compatriote âgéde 27 ans, Jean-Paul Men-guele, a été récemment in-terpellé au poste decontrôle de l'Office centralde lutte antidrogue (Oclad)de Meyang, à Ntoum, avecdeux paquets de cornflakesdans lesquels étaient dissi-mulés du chanvre indien. L'intéressé, qui réside àKango, a été appréhendé àbord d'un bus de transporten commun en provenancede Libreville, lors d'un

contrôle de police de rou-tine. En effet, en procédant à lafouille des passagers, les li-miers de l'Oclad trouventl'attitude de Menguele sus-pecte. Et pour cause ! Cedernier, assis à l’arrière dubus, reste étrangement ac-croché à ses deux cartons.Il a du mal à s'en séparer,même lorsque les agentslui demandent de descen-dre du véhicule. La manière dont les deuxbagages sont scotchés at-tire également l'attentiondes fonctionnaires de po-lice, qui décident de les sai-sir et de les ouvrir. En découvrant le contenu deces colis (des bottes de

chanvre indien), les agentsfinissent par comprendrepourquoi leur porteur met-tait tant de soin à veillersur eux. Lors de son audition, Jean-Paul Menguele a avouéêtre le propriétaire decette marchandise prohi-bée. Puis, il a dit s'être pro-curé la fameuse substanceà l’Université Omar Bongo(UOB), notamment au lieu-dit "Bunker" où, expli-quera-t-il, des étudiants selivrent à la consommationet à la vente de ce produitprohibé. 
« Je suis parti de Kango très
tôt ce matin, pour venir me

ravitailler au Bunker, avant
de retourner. Je vends le
chanvre indien à mon lieu
de travail et dans les plan-
tations. Au vu des risques
que je prends pour m'en
procurer, je vends le bonbon
de cannabis à 1000 francs,
au lieu de 500 francs
comme le font les concur-
rents», explique-t-il aux en-quêteurs.La valeur marchande duproduit saisi sur Jean-PaulMenguele a été estimée à210.000 francs, selon lesenquêteurs. Le mis encause sera présenté devantle parquet la semaine pro-chaine.

Du chanvre indien dissimulé dans deux paquets de cornflakes !
Lutte contre les stupéfiants

AEE
Libreville/Gabon

Jean-Paul Menguele,
avec un paquet de
cornflakes contenant
du chanvre indien.
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On ne déplore aucune
perte en vie humaine, ni de
blessés. Cependant, les dé-
gâts matériels sont impor-
tants pour les deux
véhicules de transport ur-
bain accidentés.

S'ÉTANT délesté acciden-tellement de deux desgrumes qu'il transportait,un poids lourd a provoquéune véritable panique, hieren début d'après-midi, aurond-point du PK 12, sur lanationale 1. Selon les témoins, le ca-mion-grumier chargé debilles roulait dans le sensNtoum-Libreville lorsque,au niveau de cette grandeintersection, survient uneavarie mécanique dans lapartie reliant la cabine duchargement. Ce dysfonc-

tionnement mécanique aoccasionné la rupture dessangles qui amarrent lesgrumes, entraînant ainsi lachute de deux billes surdeux taxis-bus en station-nement au point d'embar-quement. Et ce fut lagrande peur-paniqueparmi les commerçants etautres usagers, souventnombreux à cet endroit. Les deux véhicules de

transport en commun ontété sérieusement endom-magés, puisque ayantperdu pare-brise, phares,etc. Si l'on ne déplore pasde perte en vie humaine oude blessés à cette occasion,c'est tout simplementparce qu'il n'y avait pas en-core d'occupants à borddes deux taxis-bus dont cen'était pas encore le tourdu chargement. Cet acci-

dent qui est survenu sur unaxe à grande circulation aprovoqué un embouteil-lage monstre qui s'étendaitjusqu'au PK 15. Il a fallutoute l'habilité et l'entre-gent des fonctionnaires depolice présents sur leslieux, pour assurer unécoulement du trafic qui nesemblait pas évident. Au regard de l'ampleur dudrame, un engin lourd a du

être réquisitionné pour dé-gager de la voie les deuxgrumes, qu'il a soulevées etremises sur un autre ca-mion-grumier arrivéquelque temps après. Quant au mastodonte acci-denté, il a réussi à poursui-vre sa route, sans doutepour un garage. En mêmetemps que les deux taxis-bus étaient conduits horsdu lieu de l'accident.

Chute des grumes sur deux taxis-bus
Accident de la circulation au PK 12

E.N.-A.
Libreville

Les deux taxis-bus en stationnement à cet endroit
ont subi des dégâts matériels importants.
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Les grumes ont littéralement fait exploser les vitres
de celui-ci.

Ph
o
to
 :
 A
nt
o
in
e
 E
ss
o
ne
 N
d
o
ng

Le cerveau présumé de ce
groupuscule de délin-
quants a réussi à prendre
la fuite après son dernier
forfait. L'unique membre in-
terpellé a été déféré de-
vant le parquet de Mouila.
Après audition, il a bénéfi-
cié d'une liberté provisoire
conditionnée par le rem-
boursement des 200 000
francs subtilisés à la der-
nière victime.

LES gendarmes de la bri-gade territoriale de Fouga-mou, chef-lieu dudépartement de Tsamba-Magotsi, ont procédé, il y aquelques jours, à l'interpel-lation d'un délinquantnommé T.S.M. , suspecté debraquage et de tentative de

viol, en compagnie d'uncertain H.G ., le chef pré-sumé d'une bande devoyous réputés dans cettelocalité de la province de laNgounié. Ce dernier seraitactuellement en fuite.  D'après une source prochedu dossier, les faits au-raient eu lieu dans la nuitdu vendredi 26 au samedi27 avril dernier, vers mi-

nuit, au quartier Dakar,dans la commune  de Fou-gamou. En rentrant chezelle ce soir-là, M.L.V., unejeune fille d'une vingtained'années, se retrouve nez-à-nez avec T.S.M. et H.G. Lademoiselle ne mettra pasdu temps à comprendre laraison de la présence desdeux noctambules à sondomicile, puisqu'ils vont

très rapidement tenterd'abuser d'elle.Malheureusement poureux, au moment où ils s'ap-prêtent à passer à l'acte, lesdeux  filous sont éblouispar les phares d'un véhi-cule de passage. Ils réussis-sent tout de même àdélester leur victime d'unesomme d'environ 200 000francs. Avant de prendre la

poudre d'escampette.Quelque temps après,M.L.V. raconte sa mésaven-ture aux gendarmes de labrigade territoriale de lalocalité. Les Officiers de po-lice judiciaire (OPJ) met-tent aussitôt en branle unesouricière, en vue de neu-traliser les deux suspects. T.S.M. est le seul à tomberdans les filets des pan-dores, tandis que son aco-lyte et chef supposé degang parvient à prendre lelarge. Le mis en cause neutraliséa été mis à la dispositiondu parquet de Mouila, levendredi 3 mai dernier.Mais à la grande surprise, ila bénéficié d'une libertéprovisoire qui, d'après unesource proche de la direc-tion des investigations, se-rait conditionnée par leremboursement de lasomme dérobée lors dubraquage. 

La bande à H s'en tire une fois de plus à bon compte 
Braquage et tentative de viol à Fougamou

SCOM
Libreville/Gabon

Fougamou et ses environs, qu’écume le gang.
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